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I. INTTIODUCTION 

l. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale a decide, 
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire la question intitulee "Conference des 
Nations Unies sur les sources d'energie nouvelles et renouvelables : rapport du 
Secretaire general" a l'ordre du jour de sa trente-quatrieme session et de la 
renvoyer a la Deuxieme Commission. 

2. La Deuxieme Commission a examine la question a ses 33eme, 44eme, 45eme, 47eme 
et 54eme seances tenues respectivement les 7, 19, 21 et 23 novembre et le ler 
decembre 1979. On trouvera un compte rendu des deliberations de la Commission dans 
les comptes rend us analytiques pertinents (A/C. 2/34/SR. 33, 44, 45, Lf7 et 54). 

3. Pour l 1examen de cette question, la Commission etait saisie des documents 
suivants 

a) Rapport du Conseil economique et social sur les travaux de sa session 
d'organisation pour 1979, sur ses premiere et seconde sessions ordinaires 
de 1979 et sur la reprise de sa seconde session ordinaire de 1979 !/; 

b) Lettre en date du ler octobre 1979 adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de Cuba aupres de l'Organisation des Nations Unies 
transmettant la Declaration finale de la sixieme Conference des chefs d'Etat 
ou de Gouvernement des pays non alignes, tenue a La Havane, du 3 au 9 

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-guatrieme sessl9n, 
~lfment JIJo 3 (A/34/3), chap. XV. 
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septembre 1979 (A/34/542); 

c) Rapport du Secretaire p,eneral sur les Dreparatifs de la Conference des 
l'Tations Unies sur les sources d 1 ~nergie nouvelles et renouvelables 
(A/34/585); 

d) Lettre en date du 19 septembre 1979 adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de l'Autriche aupres de l'Organisation des 
Nations Unies (A/C.2/34/3); 

e) Lettre en date du 4 octobre 1979 adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Kenya aupres de l'Organisation des Nations Unies 
(A/C.2/34/7); 

f) Rapport du President du Comite des ressources naturelles sur les travaux 
de sa sixieme session (E/1979/69); 

g) Rapport interimaire du Secretaire general sur les preparatifs de la 
Conference des nations Unies sur les sources d 1 energie nouvelles et 
renouvelables (E/1979/98). 

4. Ala 33eme seance, le 7 novembre, les representants de l'Autriche et du Kenya 
ont fait des declarations au sujet des lettres adressees au Secretaire general par 
les representants permanents de leurs pays respectifs (A/C.2/34/3 et A/C.2/34/7). 

5. A la 44eme seance, le 19 novembre, le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur les sources d'energie nouvelles et renouvelables a fait une 
declaration liminaire qui a ete ulterieurement reproduite, par decision de la 
Cormnission, dans le document J,/C.2/34/l5. 

II. EJC;'IJ\1LH DI' pr;nJETS DE RESOLUTION 

6. Ala 33eme seance, le 7 novembre, le representant de l'Inde a presente au nom 
des Etats Membres de l I Ql\JU qui sont membres du Groupe des 77 un proj et de resolution 
(A/C.2/34/L.l8) intitule "Conference des IJations Unies sur les sources d'energie 
nouvelles et renouvelables", qui se lit comme suit : 

"L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 ou 
figurent la Declaration et le Programme d 1action concernant l 1 instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) 
du 16 decembre 1975, relative au developpement et a la cooperation economique 
internationale, 

Rappelant egalement sa resolution 33/148 en date du 20 decembre 1978, par 
laquelle elle a decide de convoquer en 19131, sous les auspices de l'Organisation 
des Nations Unies, une conference internationale sur les sources d'energie 
nouvelles et renouvelables, 
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Prenant note de la resolution 1979/66 du Conseil economique et social, en 
date du 3 aout 1979, 

Ayant Drese~te a l~esprit sa resolution 33/134 du 19 decembre 1978, 
relative a la Conference des ITations Unies sur la cooperation technique entre 
pays en developpement, 

Ayant present a l'esprit en particulier le role decisif que les sources 
d'energie nouvelles et renouvelables peuvent jouer pour accroitre les capa
cites industrielles, techniques, de production et de distrib~tion des pays en 
developpement, ainsi que pour stimuler la recherche-developpement dans ce 
domaine, 

Prenant note des rapports interimaires du Secretaire general et du 
Secretaire general de la Conference concernant les preparatifs de la Conference 
des Nations Unies sur les sources d 1energie nouvelles et renouvelables ~/, 

1. Decide que la Conference des Nations Unies sur les sources d'energie 
nouvelles et renouvelables se tiendra :1 Nairobi (Kenya), en aout 1981; 

2. Decide de designer coirLme Comite preparatoire de la Conference des 
Nations Unies sur les sources d'energie nouvelles et renouvelables le Comite des 
ressources naturelles, siegeant a cette fin en sessions ouvertes a la pleine 
participation de tous les Etats dans le cadre de la resolution 33/148 de 
l'Assemblee e;enerale et que le Comite fera rapport a l 1Assemblee generale par 
l'intermediaire du Conseil economique et social; 

3. Decide que les langues de travail du Comito preparatoire seront celles 
de l'Assemblee generale; 

~. Decide en outre de prevoir deux sessions du Comite preparatoire en 1900, 
la premiere devant se tenir au debut de l'annee et la seconde a temps pour 
faciliter la presentation du rapport du Comite 8 l'Assemblee generale, a sa 
trente-cinquieme session, par l'intermediaire.du Conseil economique et social Ei 
sa seconde session ordinaire de 1980; 

5. Prie le Comite de faire figurer dans le rapJ!ort susrrtentionne des 
recommandations concernant la duree, les dates precises et 1 1 ordre du jour 
provisoire de la Conference, ainsi que les invitations a celle-ci et le prograiJLme 
de travail du Comite pour 1981; 

6. Decide que les groupes d'exnerts techniques nomm6s par le Secretaire 
general conformement ala resolution 33/148 de l'Assemblee gcnerale elaboreront 
leurs rapports techniques } temps pour qu'ils puissent etre examines par le 
Comite preparatoire 2 sa deuxieme session de 1980; 

~/ Voir resolution 33/148, par. 9 et 11. 
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7. Frie le Secr~taire g~n~ral de prendre les dispositions n~cessaires pour 
coop~rer av-ec le Gouvernement k~nyen a l'organisation de la Conference au Kenya 
pour soumettre taus les documents pertinents a la Conference et pour pr~voir 
le personnel, les installations et les services necessaires; 

8. rtecorrmande que les Etats designent des centres nationaux qui coordon
neront les pr~paratifs de la Conference a l 1 ~chelon national et assureront la 
liaison avec le secr~tariat de la Conf~rence pour ses travaux preparatoires; 

9. Invite, outre les organismes mentionn~s au paragraphe 7 de la reso
lution 33/l~les organisations intergouvernementales r~gionales int~ress~es 
d contribuer 2 la pr8paration de la Conference de maniere appropriEe; 

10. Prie le Secretaire general et les organes, organisations et insti
tutions c~rn~s du systeme des Nations Unies de determiner, en temps utile, 
pour examen a la deuxieme session du Comite Ilreparatoire en 1980 et afin 
qu'une d~cision definitive puisse etre prise a la trente-cinquieme session 
de l 1Assemblee generale, les moyens par lesquels en attendant la Conf~rence, 
le systeme des Nations Unies pourrait venir en aide plus utilement aux pays en 
developpement dans le domaine des sources d 1 energie nouvelles et renouvelables, 
en envisageant sp~cialement, entre autres : 

a) Des mesures concretes pour le transfert des techniques pertinentes aux 
pays en d~veloppement; 

b) L'~change de renseignements et des resultats de recherches concernant 
les experiences et les faits nouveaux les plus r~cents dans le domaine des 
aiJplications pratigues des sources d 1 energie nouvelles et renouvelables; 

c) La fourniture d'une assistance technique appropriee, le cas echeant, 
aux centres nationaux designes pour preparer la Conference; 

d) La fourniture d'une assistance financiere pour les mesures ~num~rees 
ci-dessus. 

11. Prie le Secr~taire g~n~ral et les organes, organisations et organismes 
du systeme des Nations Unies de fournir toute l'assistance requise, notamment 
une assistance technique, aux pays en developpement qui en font la demande, 
pour preparer la Conference aux ~chelons national, sous-ree;ional, regional, 
interregional et mondial; 

12. Prie le Secretaire g~neral d'accelerer les preparatifs de la Conference 
et egaleBent d 1 organiser Un programme d 1 information du public visant a faire 
prendre conscience au monde entier de l'importance de la Conference et de ses 
objectifs; 

13. Prie le Secretaire e;~neral de presenter a l'Assemblee generale a sa 
trente-cinquieme session un rapport sur les preparatifs de la Conference, ou 
figurent notamment des recommandations concernant un progran®e d~taille et un 
calendrier d'activites ainsi que d'autres mesures qui peuvent encore etre 
necessaires pour r~aliser pleinement les objectifs de la r~solution 33/llt8 
de l'Assemblee." 
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7. A sa 54eme seance, le ler decembre, le President a fait savoir ala Commission 
que, etant donne le projet de resolution diffuse sous la cote A/C,2/34/L.l01, qui 
avait Gte soumis par II. Xifra, Vice-President de la Commission, 2 la suite de 
consultations officieuses, le projet de resolution A/C.2/34/L.l8 avait ete retire 
par ses auteurs. 

8. Le President a egalement fait savoir ala Cow~ission que 1 1 etat des incidences 
administratives et financieres (A/C.2/34/92) du projet de resolution A/C.2/34/L.l8 
que le Secretaire e;eneral a presente valait egalement pour le projet de resolution 
A/C. 2/34/L.lOl. 

9. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/34/L.l01 
(voir par. 11). 

10. Apres l'adoption du projet de resolution A/C.2/34/L.l01, des declarations ont 
ete faites par les representants de l'Irlande (au nom des Etats Membres de l'ONU qui 
sont membres de la Communaute economique europeenne), de la Bulgarie (au nom de la 
Bulgarie, de la Hongrie, de la Hongolie, de la Pologne, de la Republique democratique 
allemande, de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie, de la Republioue 
socialiste sovietique d'Ukraine, de la Tchecoslovaquie et de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques), des Etats-Unis d'Amerique et du Kenya. 

III. RECOf.'IHANDATION DE LA DEUXIEME Cm!iMISSIOJir 

11. La Deuxieme Commission recommande a 1 I Assemblee generale d I adopter le pro jet 
de resolution suivant : 

I . .. 
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Conference des Nations Unies sur les sources d 1 energie 
nouvelles et renouvelables 

Rappelant ses resolutions 3201 (S~VI) et 3202 (S~VI) du ler mai 1974, ou 
fic;urent la Declaration et le Proc;ramme d 1 action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economi~ue international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, contenant 
la Charte des droits et devoirs economi~ues des Etats, et 3362 (S~VII) du 
16 decembre 1975, relative au developpement eta la cooperation economique 
internationale" 

Rappelant egalement sa resolution 33/148 en date du 20 decembre 1978, par 
la~uelle elle a decide de convoquer en 1981, sous les auspices de l'Organisation 
des Nations Unies, une conference internationale sur les sources d'energie nouvelles 
et renouvelables, 

Prenant note de la resolution 1979/66 du Conseil economique et social, en 
date du 3 aout 1979, 

Ayant presente a l'esprit sa resolution 33/134 du 19 decembre 1978 relative 
a la Conference des Nations Unies sur la cooperation technique entre pays en 
developpement, 

Ayant present a l'esprit en particulier le role decisif que les sources 
d'energie nouvelles et renouvelables peuvent jouer pour accroitre des capacites 
industrielles, techniques, de production et de distribution des pays en develop~ 
pement, ainsi ~ue pour stimuler la recherche~developpement dans ce domaine, 

Prenant note des rapports interimaires du Secretaire general et du Secretaire 
c;eneral de la Conference des Nations Unies sur les sources d'energie nouvelles et 
renouvelables SLIT les preparatifs de la Conference 11 , 

lo Decide que la Conference des Nations Unies sur les sources d'energie 
nouvelles et renouvelables se tiendra a Nairobi en aout 1981; 

2. Decide de desic;ner comme Comite preparatoire de la Conference des 
Nations Unies sur les sources d'energie nouvelles et renouvelables le Comite des 
ressources naturelles, siec;eant a cette fin en sessions ouvertes ala pleine 
participation de tous les Etats dans le cadre de la resolution 33/148 de l'Assemblee 
generale, et decide que le Comite preparatoire fera rapport a l'Assemblee par 
l'intermediaire du Conseil economique et social~ 

3. Decide que les langues de travail du Comite preparatoire seront celles 
de 1 'Assemblee generale" 

11 A/34/585. 

/ ... 



A/34/767 
Fraw;;ais 
Page 7 

4. Decide en outre de prevoir deux sessions du Comite preparatoire en 1980, 
la premiere devant se tenir au debut de l'annee et la seconde a temps pour faciliter 
la presentation du rapport du Comite a l'Assamblee generale, a sa trente~cinquieme 
session, par l'intermediaire du Conseil economique et social a sa seconde session 
ordinaire de 1980~ 

5. Prie le Comite preparatoire de faire figurer dans le rapport susmentionne 
des recommandations concernant la duree,les dates precises et l'ordre du jour 
proviso ire de la Conference, ainsi que les in vi tat ions a celle·-ci et le pro::;ramme 
de travail du Comite pour 1981~ 

6. Decide que les groupes d'experts techniques nommes par le Secretaire 
general conformement ala resolution 33/148 de l'Assemblee generale elaboreront 
leurs rapports interimaires a temps pour qu 1 ils puissent etre examines par le 
Comite preparatoire a sa deuxieme session de 1980; 

7. Considere qu'il faudrait prendre les dispositions voulues pour faire en 
sorte que les aspects des sources d 1 energie nouvelles et renouvelables pour 
lesquels il n 1 a pas ete cree de groupe technique, a savoir la tourbe et l'energie 
des animaux de trait, soient examines de fas;on tout aussi approfondie :. 

8. Prie le Secretaire general de prendre les dispositions necessaires pour 
cooperer avec le Gouvernement kenyen a l'ore;anisation de la Conference au Kenya, 
pour soumettre tous les documents pertinents a la Conference et pour prevoir le 
personnel, les installations et les services necessairesj 

9. Recommande que les Etats designent des centres nationaux qui coordonneront 
les preparatifs de la Conference a l'echelon national et assureront la liaison avec 
le secretariat de la Conference pour ses travaux preparatoires; 

10. Invite, outre les organismes mentionnes au paragraphe 7 de la resolution 
33/148, les organisations intergouvernementales interessees, en particulier les 
ortsanisations rec;ionales, et les organisations non gouvernementales interessees a 
contribuer de maniere appropriee a la preparation de la Conference~. 

11. Prie le Secretaire general et les ortsanes, organisations et institutions 
specialise~oncernes du systeme des Nations Unies de determiner les moyens par 
lesquels, en attendant la Conference, le systeme des Nations Unies pourrait venir 
en aide plus utilement aux pays en developpement dans le domaine des sources 
d'energie nouvelles et renouvelables, et de presenter a l'Assemblee generale, a 
sa trente·~cinquieme session, un rapport a ce sujet pour examen, en envisageant 
specialement, entre autres : 

a) Des mesures concretes pour le transfert des techniques pertinentes aux 
pays en developpement; 

) 1 1 _, 
b echange de 

les experiences et les 
applications pratiques 

renseignements et des resultats 
faits nouveaux les plus recents 
des sources d 1 energie nouvelles 

de recherches concernant 
dans le domaine des 
et renouvelables> 
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c) La fourniture d'une assistance technique appropriee, le cas echeant, aux 
centres nationaux designes pour preparer la Conference; 

d) La fourniture d'une assistance financiere pour les mesures enumerees 
ci,-~dessus. 

12. Prie le Secretaire general et les organes, organisations et organismes 
du systeme des Nations Unies de fournir une assistance appropriee, y compris une 
assistance technique, aux pays en developpement, sur leur demande et conformement 
aux procedures etablies, pour preparer la Conference a l'echelon national, par 
1 7 intermediaire de leurs centres nationaux, et aux echelons sous~regional, regional, 
interregional et mondial, en utilisant notamment, dans toute la mesure du possible, 
les ressources existantes~ 

13. Invite egalement les gouvernements qui sont en mesure de le faire a 
fournir une assistance analogue; 

14. Prie le Secretaire general d'accelerer les preparatifs de la Conference, 
grace egalement a un programme d'information du public visant a faire prendre 
conscience au monde entier de l 1 importance de la Conference et de ses objectifs; 

15. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa trente~cinquieme session 
un rapport sur les preparatifs de la Conference, ou figurent notamment des 
recommandations concernant un programme detaille et un calendrier d'activites, ainsi 
que d'autres mesures, en particulier l'examen des conclusions finales des groupes 
techniques par le Comite preparatoire, qui peuvent encore etre necessaires pour 
realiser pleinement les objectifs de la resolution 33/148 de l'Assemblee. 




